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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, substituer aux mots : 

«  peuvent conclure », 

les mots : 

« concluent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  de  rendre  obligatoire  la  contractualisation  territoriale  des
politiques d’insertion sociale et professionnelle ainsi que  la coordination des différents acteurs.


